
Toulouse, le 2 Mai 2017,

Monsieur le Président,

Le Syndicat FO CD31 attire de nouveau votre attention sur la « zizanie » régnant 
actuellement dans notre collectivité à propos de la nouvelle organisation du temps de
travail.

Nous avions pu vous exprimer nos réserves à propos d’un dialogue bâclé et d’une 
mise en place brutale de ce protocole, lors des réunions de dialogue social, par 
tracts, ou lors du CHSCT extraordinaire faisant suite à la mobilisation des maisons 
des solidarités sous forme d’un droit d’alerte généralisé, le 20 avril dernier.

Nos craintes s’avèrent désormais fondées et s’expriment notamment au sein des 
MDS par le biais de sondages organisés « afin de connaitre les souhaits et attentes 
de chacun au niveau des futures RTT et temps de travail, en l’attente de futures 
consignes de la direction », […] « il faut savoir que si vous souhaitez changer dès le 
mois de juin, nous serons obligées de revoir les congés d’été », extraits de courriel 
envoyé le 28 avril aux agents d’une MDS, et qui laisse planer une forme 
de« menace » sur les agents …

Or, si lors du CT du 20 mars, il a été affirmé l’application de l’OTT hormis les 
protocoles particuliers, le CHSCT du 20 avril a montré un vrai décalage entre 
l’exécutif et l’administration à ce sujet, à tout le moins un « conflit » quant au rythme 
d’application et son périmètre, entre autre en MDS.

FO avait demandé le report de cette OTT en dénonçant sa complexité et son 
caractère impraticable, nous réaffirmons aujourd’hui cette position au vu des 
premières difficultés remontées du terrain.

En tant que garant des conditions de travail et de l’équité entre agent, le syndicat 
FOCD31 vous alerte cette fois encore et espère une clarification de cette situation, 
pour apaiser le climat social.



Restant à votre entière disposition pour évoquer le sujet, je vous prie de bien vouloir 
croire, monsieur le Président du conseil départemental, en l’expression de ma 
considération distinguée.

P/O Le Syndicat FO CD31
Pierre Techer

Secrétaire Général Adjoint

Copies à : 
M. Vincini : rapporteur général du budget,
M.Matéos : Conseiller du Président,
M.Delcour : DGA
Mme Garnier : Chef de service Relations sociales


